
 
MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE 

 
ACADEMIE DE LILLE – DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS 

 

SERVICE DEPARTEMENTAL – Frédéric Roselle 
 

 03.21.72.67.08 Mob : 06.75.53.15.15 

@ : sd062@unss.org 
 

 

Informations aux AS du 19/11/2015 

 
 
 
 

CROSS FINALE DEPARTEMENTALE – à LIEVIN le 2 Décembre 2015 
 
 
Les résultats des 1er Tour et les qualifiés pour la finale départementale du Cross sont sur le site unss.org. 
 
1/ INSCRIPTION EN LIGNE 
 
Vous avez du vendredi 20 novembre 2015 à 8 heures jusqu’au vendredi 27 novembre 2015 à 23 heures pour 
confirmer votre participation en inscrivant vos élèves qualifiés sur le site unss.org. 
- se connecter avec identifiant et mot de passe 
- cliquer sur cross départemental 
- cliquer sur s’inscrire  
 
RAPPEL 

- 1 équipe = 6 coureurs sauf en Juniors filles = 5 
- Les 20 premiers individuels sont qualifiés qu’ils  soient ou non dans des équipes 

. 

Cas particulier des minimes : Les minimes ayant une course par année d'âge, seuls ceux et celles courant en 
minimes 2éme année (2001) pourront prétendre à une qualification au championnat de France. Il est bien 
entendu autorisé de faire "monter" un minime 1ère année (2002) en minime 2 pour renforcer Si c’est le cas le 
signaler au Service Départemental. 
- 
2/ REPECHAGE POUR LA FINALE DEPARTEMENTALE  

 

 Possibilité de repêchages par équipe et des individuels s’ils se justifient. Ceux-ci ne doivent pas engendrer de 
réservations supplémentaires de bus. A la rigueur, ils complètent le bus. Ils doivent rester exceptionnels et sont 
proposés au coordonnateur de district qui les accepte ou pas. 
 

 Les demandes de repêchage sont à formuler auprès de vos coordonnateurs de district. 
o Elles seront closes le mardi 24 novembre à 18 heures. 
o Aucun élève non qualifié et/ou non repêché ne sera admis à prendre le départ. 

 

 Les enseignants dont les repêchages ont été acceptés, devront inscrire leur(s) élève(s) repêché(s) sur le site 
unss.org. jusqu’au vendredi 27 novembre 2015 
 

 La licence est obligatoire.  
 
 
Bien cordialement, 
Henri Payen – Directeur Adjoint 
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